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 Commission des Grades F.I.J. 

 
 

Grades : 

Les grades et les « dan » ont une très grande importance dans le système éducatif du judo. 
Notre discipline a été conçue par son fondateur, Jigoro Kano, comme un système éducatif physique et mental 
par la pratique et les grades en sont la mesure des progrès de l’étudiant. Ces progrès sont dans le domaine du 
judo, mais plus on avance dans le grade plus cette mesure prend en compte l’évolution personnelle de 
l’individu en tant qu’être humain. 
Les trois composantes du grade sont : 
- Le « Tai » (le corps) que l’on pourrait matérialiser dans l’évaluation de l’individu par les résultats en 
compétition. 
- Le « Ghi » (l’étude, le travail) qui est évalué par la connaissance technique de l’étudiant. 
- Le « Shin » (l’esprit), le plus difficile à évaluer, qui se matérialise par l’engagement envers les autres et le judo, 
le rayonnement, l’exemple. 
Au début de la vie d’un judoka, jusqu’au 3ème dan  l’aspect « Taï » est très important, ensuite l’aspect « Ghi » 
jusqu’au 5ème dan  et enfin le « Shin ». Les trois composantes doivent toujours être présentes, mais c’est leur 
valeur entre elles qui varie en fonction de l’avancée dans le grade. Il est à noter que la valeur « Tai » est 
obligatoire pour progresser dans les grades. En effet on ne peut avoir un système éducatif basé sur la pratique 
sans rendre obligatoire le résultat dans la pratique. 

 
Commission des Grades : 

Une commission des Grades est mise en place par la F.I.J. 
Un représentant par continent et un responsable international composent cette commission. 
La Commission des Grades traite de tous les sujets concernant la délivrance et la reconnaissance par la F.I.J. des 
grades de Judo. 
Elle peut, en cas de besoin, se saisir de tout dossier pour lesquels elle n’a pas été sollicitée et alerter le 
président de la F.I.J. et le Comité Exécutif de la F.I.J.  

 
Responsable des Grades F.I.J. : 

Un Responsable de la Commission des Grades de la F.I.J. est proposé par le Président de la F.I.J. et validé par le 
Comité Exécutif de la F.I.J. 
Rôle et fonctions du Responsable de la Commission des Grades de la F.I.J. : 
- Proposer les critères d’attribution des grades au Comité Exécutif de la F.I.J. 
- Présider la Commission des grades de la F.I.J. 
- Coordonner les missions des responsables continentaux des grades. 
- Examiner les dossiers des candidats et soumettre au Comité Exécutif de la F.I.J. les validations de grades. 
 
Profil des responsables des grades : 
- F.I.J. : 
Le responsable des grades de la FIJ, nommé par le Comité Exécutif de la F.I.J., est au moins 8ème dan. 
- Continentaux : 
Les responsables doivent être au moins 7ème dan  (8ème dan souhaité). 
Les responsables continentaux sont proposés par les Unions Continentales pour validation par le Comité 
Exécutif de la F.I.J. 
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Fonctionnement de la Commission des Grades F.I.J.  

 

- Tous les dossiers sont traités par courrier (électronique ou papier). 
- Les formulaires sont élaborés par la Commission des Grades. 
- Jusqu’au 6ème dan, les grades sont du ressort des Fédérations Nationales membres. Si ceux-ci souhaitent les 
faire officialiser par la F.I.J., ils doivent en faire la demande auprès de leur Union Continentale. 
- Le 7ème dan ne peut être validé que par les Unions Continentales. 
- Les grades de 8ème dan et plus doivent, après avis des responsables continentaux, être envoyés au responsable 
de la commission des grades de la F.I.J. qui examinera les dossiers et proposera les nominations. Le grade de 
10ème dan  ne peut être décerné qu’à l’unanimité du Comité Exécutif de la F.I.J. 
- La tenue du registre des grades est assurée par la Commission, qui envoie au Secrétariat Général de la FIJ un 
fichier à jour après chaque modification. 
- Les diplômes et éventuelles carte de « dan » sont envoyés sous la responsabilité du Responsable de la 
Commission des Grades de la F.I.J. par les responsables des grades continentaux pour le 7ème  dan  et inférieurs. 
Pour les grades supérieurs la F.I.J. est en charge de l’envoi des documents. 

 
 

STATUTS DE LA F.I.J. 

 

Titre 24 – Les grades et « dan » 

24.1 Officialisation des grades 
La F.I.J. n’officialise que les grades et « dan » conférés par les Fédérations Nationales membres, à l'exclusion de 
tous les autres. Une Fédération Nationale ne peut attribuer un grade et/ou un « dan » à un membre d'une 
autre Fédération Nationale membre ou de la nationalité de celle-ci  sans l'accord écrit de celle-ci. Tout grade ou 
« dan » attribué sans cet accord ne pourra être validé par la F.I.J. 
Chaque Fédération Nationale membre est chargée sur son territoire national de représenter la F.I.J. pour faire 
respecter la règlementation internationale des grades et « dan ». 

24.2 Diplômes de grades 
Les diplômes ou carte de grades et « dan » de la F.I.J. seront délivrés par le Président de l'Union Continentale  
dont le candidat est originaire. 

24.3 Montant des droits 
Le montant des droits à payer pour la délivrance des diplômes de grades et « dan » et des cartes d'identification 
sera fixé par le C.E. (voir Annexe 1). 

24.4 Procédure de demande 
La délivrance des grades et « dan » de la F.I.J. se fait selon la procédure validée par le C.E. 
Du 1er  au 6ème dan, les grades sont délivrés sous la responsabilité des Fédérations Nationales membres. 
Le 7ème dan est délivré sur proposition des Fédérations Nationales membres par les comités exécutifs des 
Unions Continentales après avis du responsable des grades et « dan » continentaux. 
A partir du 8ème dan, les «dan » sont délivrés, sur proposition des Fédérations Nationales membres et avis des 
Unions Continentales par le C.E. après avis de la Commission des grades et « dan » de la F.I.J. 
 
  



 

Federation Internationale de Judo 
 

                                                                                4                                                        JLR/MH/AP/MS 12.2018                                                                          
 

Kata reconnus par la F.I.J. : 

Nage No Kata – Katame No Kata – Kime No Kata – Ju No Kata – Koshiki No Kata – Kodokan Goshin Jitsu  

 

TABLEAUX DES CRITÈRES : 
 

Niveau  Fédération Nationale 

 
 

Age  
minimum 

Niveau de 
présentation 

Temps depuis  
la dernière 
validation 

Nombre de Ippon 
marqués en 
compétition 

fédérale 

Connaissance de 
Kata 

1er dan  15 ans Marron 1 an 10 Nage No kata  
 

2ème dan  17 ans 
 

1er dan  2 ans 10 2 kata 

3ème dan  20 ans 
 

2ème dan  3 ans 12 3 Kata 

4ème dan  24 ans 
 

3ème dan  4 ans 12 4 kata 

5ème dan  29 ans 
 

4ème dan  5 ans Niveau régional 
sportif requis 

5 kata 

 

 

CATÉGORIES : 

 
 Compétiteur  Arbitre Officiel Entraineur 

national 
Professeur 

de club 

 

A 
 

3 premiers des Jeux Olympiques  
 ou Championnats du Monde séniors 

 

 
IJF 

 
IJF 

Continental 

 
Athlètes de 

catégorie « A » 

 

 

B 
 

3 premiers des Jeux Paralympiques 
3 premiers des Championnats du Monde 

Kata ou handisport 
Equipe nationale séniors 

 

Continental National 
Athlètes de 

catégorie « B » 
Compétiteur 
International 

 

C 
 

3 premiers du Championnat 
 national séniors 

 

 
National 

 
Régional 

 
Athlètes de 

catégorie « C » 

 
Compétiteur 

National 

 

D 
 

Autre 
 

Autre 
 

Autre 
 

Autre 
 

Autre 

 
 

     

        
      

HAUTS GRADES 
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Niveau  Fédération Nationale : 
 

 
Catégories 

Age  
minimum 

Temps depuis  
la dernière 
validation 

Connaissance de  Kata 

6ème dan  A 30 ans 6 ans Koshiki no kata 

 B 35 ans 8 ans Koshiki no kata 

 C 40 ans 10 ans Koshiki no kata 

 D 50ans 12 ans & 
25 ans de 1er dan  

Koshiki no kata 

 

 

Niveau Union Continentale : 
 

Catégories 
Age  

minimum 

Temps depuis  
la dernière 
 validation 

Connaissance de Kata 

7 ème dan  A 38 ans 8 ans Tous les kata 

 B 45 ans 10 ans Tous les kata 

 C 50 ans 10 ans & 
25 ans de 1er dan  

Tous les kata 

 D 62 ans 12 ans & 
30 ans de 1er dan  

Tous les kata 

 

 

Niveau F.I.J.: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Catégories 

Age  
minimum 

Temps depuis  
la dernière 
validation 

Connaissance de Kata 

8 ème dan  A 50 ans 10 ans 
 

Tous les Kata 

 B 60 ans 15 ans  
 

Tous les kata 

 
Catégories 

Age  
minimum 

Temps depuis  
la dernière 
validation 

Connaissance de Kata 

9 ème  dan  A 60 ans 10 ans Connaissance pratique 
et théorique de 

 tous les kata 

 

Catégories 
Age  

minimum 

 
 

Temps depuis  
la dernière 
validation 

Connaissance de Kata 

10 ème dan  A 70 ans 10 ans  Connaissance pratique 
et théorique  

de tous les kata 
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DEROGATIONS  
 
Des dérogations peuvent être accordées pour de hautes personnalités du judo à titre tout à fait exceptionnel 
par décision du Comité Exécutif de la F.I.J. 
 

 
8ème dan  – 9ème  dan  – 10ème dan  de la F.I.J. : 
 
Critères : 
 
Les grades du 8ème dan au 10ème dan  ne peuvent être décernés qu’a ceux qui : 
- n’ont jamais cessé l’activité judo, que ce soit dans le domaine de la compétition, de l’enseignement, de 
l’entrainement, du coaching, de l’arbitrage ou de l’administration. 
- ont eu une pratique très active. 
- ont une personnalité irréprochable, reconnue pour son charisme, son rayonnement, son éthique. 
- ont eu un parcours irréprochable. 
- ont eu un parcours graduel du 1er au 7ème dan, sans passer plusieurs « dan » à la fois. 
- ont eu des résultats sportifs au moins de niveau national. 
- sont recommandés par leur Fédération Nationale et leur Union Continentale. 

 
 
8ème dan – 9ème dan  – 10ème  dan: 
 
Les candidats doivent : 
- être proposés par la Fédération Nationale dont ils sont citoyens. 
- respecter les délais entre les grades et l’âge minimum répondant aux critères exposés dans les tableaux  
cités précédemment. 
- s’être dévoué à la cause du judo sans interruption. 

 
Cas exceptionnels : 
 
Les très hauts grades étant des grades très exceptionnels, la commission F.I.J. des Grades se réserve le droit de 
proposer à validation des grades particuliers ne répondant pas complètement aux critères habituels. 
Ces nominations seront validées par le CE de la F.I.J. 
 

Procédure : 
 
Les formulaires de demande de validation de grades sont envoyés par les Fédérations Nationales membres au 
Secrétariat Général de leur union continentale. 
Le responsable de la commission des grades continental vérifiera les informations et éventuellement fera 
compléter le formulaire. 
Il proposera ensuite au Président de l’Union Continentale la validation de ce grade. 
Le document dument complété et validé sera envoyé au Secrétaire Général de la F.I.J. 
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Annexe 1 : Montant des droits pour la reconnaissance de Grades IJF  

 

Du 1er au 5ème Dan: 150 USD. 
50 USD pour la FIJ, 50 USD pour l’Union Continentale, 50 USD pour la Fédération Nationale.  
 

6ème et 7ème Dan : 210 USD. 
70 USD pour la FIJ, 70 USD pour l’Union Continentale, 70 USD pour la Fédération Nationale.  
 

8ème et 9ème  Dan : 300 USD.                       
100 USD pour la FIJ, 100 USD pour l’Union Continentale, 100 USD pour la Fédération Nationale.      
 

10ème Dan : pas de contribution financière. 
 
Procédure: 
 
La FIJ, via le Secrétaire Général, informera de la reconnaissance du grade les personnes et autorités concernées. 
Celui-ci ne sera validé qu’après règlement du montant des droits financiers. 
Chaque Fédération Nationale dont est issu le récipiendaire doit s’acquitter du montant des droits. Le Secrétaire 
Général informera chaque Fédération Nationale du montant à payer au Trésorier Général de la FIJ, avec les 
détails bancaires. 
La Fédération transfèrera le montant correspondant au Trésorier Général de la FIJ, sauf la partie qui lui revient. 
Une fois le paiement réalisé, le Trésorier Général de la FIJ informera le Secrétaire Général de la FIJ, et le 
Secrétaire Général enverra le diplôme officiel. 
Le Trésorier Général de la FIJ transfèrera la part revenant à l’Union Continentale une ou deux fois par an. 
 

 

CETTE REGLEMENTATION EST APPLICABLE DES LE 1ER JANVIER 2019. 
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Formulaire de validation de grade 
 
 

GRADE DEMANDÉ : ……………….  DAN                CATEGORIE  (A – B – C - D) : ……………………….  

 

Nom de famille : .....................................................................................................................................  
 

Prénom(s) : .............................................................................................................................................  
 

Date de naissance : .................................................................................................................................  
 

Adresse :  ................................................................................................................................................  
 

 .................................................................................................................................................................  

 

 .................................................................................................................................................................  

  

Nationalité : ....................................................................     Fédération nationale :  ........................................................................................  

 

 
DATE DES PASSAGES DE GRADES 

 

  Date de reconnaissance 

Grade Date F.I.J. U.E.J. Nationale  

1er dan      

2ème dan      

3ème dan      

4ème dan      

5ème dan      

6ème dan      

7ème dan      

8ème dan      

9ème dan      

 
 

PALMARES SPORTIF 
 

Championnat Année Résultat 

   

   

   

   

   

 
 

ENTRAINEUR NATIONAL 
 

Nom de l’athlète Championnat Année Résultat 

    

    

    

    

    

 

 

 
Photo 
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PROFESSEUR ET PRATIQUE (ACTIVITES CLUB) 

  Date 

Nom du club Fonction  Début Fin 

    

    

    

    

 
KATAS : Liste des katas dans lesquels vous êtes expert  

 

 .......................................................................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................................................................  
 

ARBITRAGE : niveau 

 
CONTRIBUTION POUR LE DEVELOPPEMENT DU JUDO 

 

Fonction Organisme Date 

   

   

   

   

   

 

ETUDE SCIENTIFIQUE ET MEDICALE : sujet et description  
 

 Date 

  

  

 
AUTRES ACTIVITES JUDO ET DIVERS  

 

 Date 

  

  

  

 

SIGNATURES  
 

Signature du demandeur  Signature du Président et cachet 

de  la Fédération Nationale  

Signature du Président et 

cachet l’Union Continentale 

Signature et cachet du 

Président de la F.I.J.  

Date : 

 

 

 

Date : 

 

Date : 

 

Date : 

 

 

 Date 

  

  

  


